
Réponse du Premier ministre et de la ministre de la Justice à la question parlementaire n° 2970 du 
30 septembre 2025 de l’honorable Députée Sam Tanson 

1. Où en est le Gouvernement dans la mise en œuvre de la mesure du PANAS visant à confier
un rôle accru au CET dans la collecte et l’analyse des données sur l’an�sémi�sme ?

2. Le Gouvernement confirme-t-il que le CET sera à l’avenir l’acteur ins�tu�onnel de référence
pour la produc�on et la publica�on régulière de sta�s�ques et d’analyses en la ma�ère ?

3. En vue de la mise en place d’un disposi�f officiel, indépendant et scien�fiquement validé, le
Gouvernement peut-il préciser de quelle manière il entend organiser la coopéra�on et
définir le rôle futur des acteurs de la collecte de données men�onnés dans le PANAS, tout
en garan�ssant la cohérence entre les données et analyses produites par ceux-ci ?

4. Le Gouvernement envisage-t-il de créer, à moyen terme, une structure plus large de type
observatoire englobant l’an�sémi�sme ainsi que d’autres formes de racisme et de
discrimina�ons, comme proposé par plusieurs acteurs de la société civile ?

5. Quel rôle concret joue le comité interministériel dans ce domaine ? Quels travaux ont déjà
été réalisés ou sont prévus, et selon quel calendrier ce comité contribuera-t-il à la mise en
place du disposi�f officiel de collecte et d’analyse des données ?

Le gouvernement réaffirme le caractère prioritaire d’une collecte de données sur l’an�sémi�sme plus 
englobante et exhaus�ve, conformément aux objec�fs définis par le Plan d’ac�on de lute contre 
l’an�sémi�sme (PANAS). Alors que les réflexions sont pleinement engagées et eu égard aux 
modifica�ons législa�ves ou réglementaires nécessaires, il n’est pas encore possible de donner de 
réponse défini�ve sur la structure qui sera chargée de cete mission. Celle-ci interviendra dans les 
prochaines semaines. 

Luxembourg, le 30 octobre 2025. 

Le Premier ministre, 

(s.) Luc FRIEDEN 
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